
 

 Les changements 

✓ Fermeture temporaire à la 

circulation automobile de la rue de 

l’Avenir (n°2 -> n° 10) entre la rue de 

la Prospérité et la place Saint Jean-

Baptiste. 

 

 Les objectifs 
✓ Augmenter la sécurité des 

enfants aux abords de l’école. 

 

✓ Encourager une mobilité 

alternative à la voiture. 

 

✓ Accroître la qualité de l’air. 
 

✓ Faire de ce test une réussite pour tous. 

    Phase Test : du 16 novembre 2020 au 15 mars 2021  

      RUE SCOLAIRE 
     Réservée aux piétons et aux cyclistes 

 

Une initiative de l’établissement EFA AR Toots Thielemans – rue de la Prospérité, 18 – 1080 Molenbeek-Saint-jean – 
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en étroite collaboration avec la commune de Molenbeek-Saint-Jean et GoodPlanet belgium. 

En pratique… 

Fermeture de la rue de l’Avenir (n°2 -> n°10) du 16/11/2020 au 15/03/2020.  
✓ Lundi, Mardi, Vendredi : 

8h00 à 8h30 et 15h à 15h30 

✓ Mercredi : 

8h00 à 8h30 et 12h00 à 12h30 

http://www.artt-prosperite.be/

